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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Uníes se composent de lettres
majuscules et de chíffrcs. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'íl s'agit
d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCTION

Le préserrt rapport de la Commission des Nations Unies pour le droi'¡~ commercial
international rend compte des travaux de la septieme session de la Commissinn, qui
s'est tenue a New York du 13 au 17 mai 1974.

!
¡~
(.

r,

\ ~
. ~
1,

"

Conf'ormement a la resolution 2205 (XXI) adoptée par l'Assemblée generale le
17 decembre 1966, ce rapport est soumis a l'Assemblée générale; il est aussi presente
pour observations a la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
développement.
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CHAPITRE I

; ¡

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

l. La Commí ss í on des Nations Unies pour le droi t commercial international (CNUDCr)
a commencé sa sept í.éme session le J.3 mai 1974. La ses s í on a eté couve rt.e au nom
du Secretaire general par M. Blaine Sloan, directeur de la Division des questions
juridiques generales, Service juridique.

B. Compositio~ et participation

2. La resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale, portant creation de la
CNUDCI, prevoyait que celle-ci serait composee de 29 Etats élus par l'Assemblee
generale. Par sa resolution 3108 (XXVIII), l'Assemb16e genérale a élargi la
composition de la Commission et a porté a 36 le nombre de ses membres. Les
membres actuels de la Commission, élus le 12 novembre 1970 et le 12 decembre 1973
sont les Etats suivant.s 1/: Allemagne (RépubLi que federale d'), Argentine,
Australie~, Autriche*, Barbade, Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili*, Chypr~,

Egypte*, Et~ts-Unis d'Amérique, France~, Gabo~, Ghana*, Grece, Guyane*, Hongrie,
Inde, Japon~, Kenya, Mexique, Nepal*, NigeriaX

, Norvege*, Philippines,
Pologne*, Republique arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie*, Royaume-Uni*,
Sierra Leone, Singapourk , Somalie~, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques* et Zai~c.

3. A l'exception du Gabon et de la Somalie, tous les membres de la Cornmission
etaient representes a la septieme session.

4. Les organes des Nations Unies, institutions spécialisees, organisme~ inter
gouvernementaux et organisations internationales non gouvernementales ci-apres
etaient representes par des observateurs :

1/ Conformement a la resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale, les
membres de la Cornrnission sont é Lus pour un mandat de six ans , mais pou r la
premiere election, le mandat de 14 membres, designes par le President de l'Assemblee
par tirage au sort, venait a expi ration au bout de trois ans (31 décemb re 1970);
le mandat des 15 autres membres au bout de six ans (31 décemb re 1913). En
consequence, l'Assemblee generale, a sa Vlngt-cinquieme session, a elu 14 membres
pour un mandat complet de six ans, prenant fin le 13 decembre 1976, et, a sa
\Qngt-huitieme session 15 membres pour un mandat complet de six ans~ prenant fin
le 31 decembre 1979. L'Assemblee generale a egalement élu, a sa vingt-huitieme
session, sept membres supplementaires. Le mandat de trois de ces sept membres
supplementaires, designes par le President de l'Assemblee generale ~ar tirage au
sort, prendra fin au bout de trois ans (31 dé cembre 1976) et le mandat des quatre
autres membres au bout de six ans (31 dé cembre 1979). Le mandat des membres dont
le nom est suivi d'un astérisque viendra a expiration le 31 decembre 1976 et celui
des autres membres le 31 decembre 1979·

- 2 -
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a) Organes des Nations Unies

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

b ) .Institutions sJleci al.í.sée s

Fonds monétaire international.

e) Organismes intergouvernementa~

Commission des communautés européennes, Conseil d'aide économique
mutuelle, Institut international Dour l'lli1ification du droit privé.

d) Organisations non gouvernementales internationales

Chambre de commerce internationale, Chambre internationale de la marine
marchande J Association de droit international, Union internationale
d'assurances transports, National Association of Credit Management.

C. Election du bureau
;.'

'.:i

5. La Commission a elu par acclamation le Bureau suivant ~/ :

D. Ordre du jou~

6. L'ordre du jour adopte par la Commission a sa l43eme séance, le 13 mal 1974~

était le suivant :

Ouverture de la ses sa on.

Elect ion du Bure au •

Président M. Jerzy J akubowski (Pologne)

Vice-Président l~. Khadga Bhakta Singh (Népal)

Vice-President M. Nehemias Gueiros ( Brési L)

Vice-Président M. Emmanuel Sam ( Ghana) .r

Rapporteur M. Roland Loewe (Autriche)

2.

l.

2/ Les e1ections ont eu 1ieu aux 143eme et l44eme séances, les 13 et
14 mai 1974, et a la l45eme séance, le 15 mai 1974. conformément a la décision
prise par la Commission a sa premi é re sess i on , la Cornmission a trois vice-presidents
de maniere que chacun des cinq groupes d'Etats mentionnes au paragrayhe 1 de la
section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale soit représenté au
Bureau (voir rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa premiere session, Documents officiels de
l'Assemblée generale, yingt-troisieme session, Supulement No 16 (A/7216), par. 14
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial intern~tional

Vol. I : 1968-1970 (Publication des Nations Unies, numero de vente: F.7l.V.l,
de uxí éme part í e , chapo I, par. 14). .

- 3 -
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3. Adoption de l' ordre du jour; calendrier pr-oví sod re des séances .

4. Vente internationale des objets mobiliers corporels : regles uniformes
regissant la vente internationale des objets mobiliers corporels;

5. Paiements internationaux : ••

a) Loi uniforme sur les Letrt re s de change internationales et les
billets a ordre internationaux;

b ) Créd.its bancaires comme ro i aux ;

e) Garanties bancaires (garanties contractuelles et de pai.ement ) .

6. Reglementation internationale des transports mar-ic imes .

7. Sociétés mtütinationales.

8. Ratification des conventions concernant le droit commercial international
ou adhesion a ces conventions.

9. Formation et assistance en mat i.é re de droit commercial international.

10. Responsabilité en cas de dommages causes par des ~roduits destines au
commerce international ou entrant dans les circuits du commerce
international.

11. Travaux futurs.

12. ~uestions diverses.

13. Date et lieu de la huitieme sesGion.

14. Adoption du r-apport de la commí.os ion .

E. DeciGions de la commission

7. Toutes les decisions prises par la Commission au cours de sa septieme session
ont éte adoptées :'103,r consensus.

F. Adoption du rapport

8. La Commissic"Q a adopte le présent rap -or-t ,}l sa l50eme sé ance , le 17 mai 197~·.

- 4 -



CHAPITRE 11

VENTE INTERNATIONJ.LE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

,
Regles uniformes regissant la vente internationale d'objets

mobiliers corporels

Rapport du Gr~ de t ravail

r~"r:il

":

" i,

9. La Cornmission etait saisie du rapport du Groupe de travail sur la vente
intLrnationale d'objets mobiliers corporels sur les travaux de sa cinquieme
session, qui, a eu lieu a Geneve du 22 j anvier au ler fevrier 1974 (A/eN. 9/87) .
Dans son rapport, le Groupe de travail indiquait l'etat d'avancement des travaux
que lui avait confies la Co~nissi0n en vue de determiner quelles mádifications de
la loi uniforme sur la vente internationale d'objets mobiliers corporels (LUVI)
annexee a la Convention de La Raye de 1964, pourraient rendre ces regles
susceptibles d'une adhesion plus large 1/.

10. Le rappor-t rend compte des travaux du Groupe de travail a sa cd.nquiéme session
sur 1es articles 58 Pi 101 de la LUVI. Ces t r avaux ont permis au Groupe de travail
d' acheve r la premí ére lecture du texte de la loi uniforme. Le ra:¿port contient
également (annexe 1) le texte revise de la loi uniforme, tel qu'il se presente a la
suite des travaux effectues par le Groupe de travail a ses cinq premieres
sessions 4/. Le rapport comprend les observations et propositions des gouver
nements qui ont ete etudiees par le Groupe de travail (annexes 11 et 111) ainsi
que le rapport du Secretaire general sur les questions se posant a propos des
chapitres IV a VI de la LUVI (annexe IV).

11. Le rapport indique qu'a l'occasion de l'étude du chapitre IV (Ob1igations
de l'acheteur), le Groupe de travai1 a juge necessaire de reviser les dispositions
de la LUVI concernant le 1ieu et la date du paiement afin de traiter le sujet de

1/ Documents officie1s de l'Assemb1ee genera1e, vingt-quatrieme session,
Supplement No 18 (A/7618), par. 38, a1in. 3 a) /Annuairede la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. 1 : 1968-1970
(Publication des Nations Unies, numero de vente: F.71.V.1), deuxí.éme partie,
chapo 11, par. 38~ alin. 3 a)7. Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 17
(A/8417), par. 92, alinc 1 c) IAnnuaire de la Commission des Nations Unies pour le
droit co~ercial international, vol. 11 : 1971 (Pub1ication des Nations Unies,
numero de vente: F.72.V.4), premiere partie, chapo 11, par. 92, alin. 1 cl/.

On trouvera le texte de la Convention de La Raye de 1964 portant loi uniforme
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels et celui de la loi
uniforme (LUVI) qui y est annexée dans le RegistrE:! des textes des conventions et
autres instruments re1atifs au droit commercial international, vol. 1, (Publication
des Nations Unies, numero de vente: F.71.V.3), chapo 1, l.

4/ Le Groupe de travai1 a decide de revoir a une date ulterieure certaines
dispositions du texte revise. Voir par. 15 ci-dessous.

5
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maniere plus claire et plus uniforme 2/' Le Groupe de travail a decide egalement
de regrouper les séries distinctes de dispositions relatives aux. sanctions misp.s
a la disposition de 1 1 acheteur au chapitre IV de la LUVI, cornme il l' avait fait
a sa qu~trieme session pour regrouper les différentes series de dispositions
relatives aux sanctions mises ~ la disposition de 11 acheteur au chapitre III 6/.
Le Groupe de travail a fait observer qu'un tel regroupement permettait de simplifier
considerablement le texte de la loi et resolvait les problemes que posaient le
chevaucheNent et le caractere parfois contradictoire de certaines regles relatives
aux s anctions 1/.

¡;
l'

l'

t',

12. A propos du chapitre V de la LUVI (Dispositions communes aux obli~ations du
vendeur ~t de 1 1 achet.eur ) , le Groupe de travail a établi des projets de textes
revises portant sur le cas dans lequel l'une ou 11 autre partie differe l'execution,
sur les exonérat í ons \l sur la reso1ution du contrat et sur l' evaluation des
dommages, y compris la diminution de la perte resultant d'une contravention au
contrat 8/.

13. A propos du chapitre VI (Transfert des risques), le Groupe de travai1 a
approuve un ensemble de regles unifie regroupant des dispositions qui apparaissaient
auparavant en plusieurs endroits de la LUVI, et il en a modifie les ;'Hspos~tionr-:

de maniere que les regles concernant les risques prennerrt appui, sur des étapes
commercialement importantes de l' exécut í on du contrat de vente plutot que sur des
notions abstraites 2/.

14. A la suite des diverses mesures decidees par le Groupe de travail pour
regrouper et unifier les disposit.ions de la LUVI, le texte revisé presenté .:¡
1 "annexe I du rapport comprend 69 artic1esalors que la LUVI en compbe 101. En
effet, la longueur et la complexite du texte de la LUVI ont éte tres critiquees,
et remedier a ces defauts devrait aider ~ faciliter une adoption plus larGe de la
loi uniforme 10/.

15. Le Groupe de travail indiquait dans son rapport qu'il n'était pas encore
parvenu a une conclusion definitive au sujet d'un certain nombre d'articles du
texte revise de la loi uniforme tel qu ' il apparaí't. al' annexe I. En cons équence ~

2/ A/CN.9/87, par. 26 a 35.

~/ Documents officiels de l'Assemblée genérale, vingt-huitieme session,
Supplément No 17 (A/9017 et Corr.l), par. 12.

1/ A/CN.9/87, par. 37 a 39.

§/ Ibid. ~ par. 88 a 156.

2/ Ibid., par. 206 a 244 et annexe IV, par. 64 a 105; A/CN.9/62,annexe I1,
par. 17.

10/ A/CtT.9/75 , annexe II~ par. 101,158 a 162 et 177; A/mJ.9/87, annexe IV,
par. 22.

- 6 -
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lorsqu i il a fai t le prograrnme de ses travaux f'ucur-s , le Groupe de travail a T'rié
le Secrétariat de distribuer ce texte revisé aux representants des Etats membres
du Groupe de travail et aux observateurs~ afin qu'ils puissent formuler des
observations et propositions. Le Groupe de travail a également prie le Secrétariat
d'établir, a la lumiere de ces observations et propositions:; une étude des
questions restant a regler et des solutions qui pourraient y etre apportees, que
le Groupe de travail utiliserait a sa sixieme session.

Examen du rapport de la Commission

16. Tous les représentants qui ont pris la parole sur ce sujet ont félicite le
Groupe de travail pour les progres qu'il avait realises et pour avoir mene a bien
la premiere lecture du texte de la LUVI, aboutiss?nt ainsi au texte ~évise
figurant. dans 1 y annexe I du rapport. Il a ete convenu que, conf'ormémerrt a la
pratique habituelle de la Commission, celle-ci ne ~rendrait pas de decisions
sur le fond du projet tant que le Groupe de travai1 n ' auraí t pas achevé ses
t ruvaux 11/.

17. Certains representants ont espere que le Groupe de travai1 pourrait achever. .. '- .. , . ",.ses travaux sur le proJet de 101 un1forme a sa S1X1eme sess1on, prevue en
février 1975. Un representant a exprime l'opinion que la commission devrait
demander au Groupe de travail de mener a bien ses travaux avant sa huí.tri éme
session. On a fait observer que, conformément a la méthode qui avait ete adoptee
pour le projet de convention sur la prescription en matiere de vente internationale
d'objets mobiliers corporels~ le texte revisé de la loi uniforme établi par
le Groupe de travail serait soumis a l'examen des membres de la Commission avant
l'étude et l'approbation definitive du texte par celle-ci. On a fait va10ir que
les fJouvernements demanderaient peut-etre plusieurs mois pour proceder a cet
examen; par consequent~ le projet qui serait elabore par le Groupe de travail
(par exemple, en révrier 1975) ne pourrait probablement pas faire l'objet d'une
décision de la Commission pend&lt la session qui se tiendra au cours du printemps
ou de l'été de la meme année~ et cette décision devrait etre renvoyée a la session
de 1976. Pour parvenir R une issue aussi rapide que possible, on a proposé que:;
si le Groupe de travail ne pensait pas pouvoir achever ses travaux au cours de
la session de deux semaines qu'il a prévue pour février 1975, cette session soit
prolongee d'une semaine sUPP1émentaire.

18. D'autres representants, tout en convenant que le projet de loi uniforme devait
recevoir sa forme definitive aussitot q~e possible, ont souligné qu'il ne fallait
pas compromettre la qualité de ce travail en fixant une échéance trop avancée pour
son achevement. Certains representants, apres avoir remarque qu'il restait
plusieurs questions importantes sur lesquelles le Groupe de travail n'etait pas

11/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-sixieme session)
Supp1ement No 17 (A/8417), par. 92, alin. 1 c) /Annuaire de la Cornmission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. II : 1971
(Publication des Nations Uni e.§. , numéro de vente : F. 72. V.4), premiere partie,
chapo II, par. 92~ alin. 1 clí.
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encore parvenu Ji un accord , ont affirme que le plus grand nombre possible de
ces questions devaient etre r6so1us par le Groupe de travail avant que le projet
de loi uniforme soit renvoyé n la Cornmission. A ce sujet, il a été signale
que llexamen final d'un projet de loi uniforme d'une telle lonsueur et d'une telle
importance au s~~n de la Commission prendrait un temps considérable, et que cet
examen pourrait difficilePlent etre mené '1 bien en une aeul,e session de la
Commission s'il ne portait pas sur des dispositions ayant fait l'objet d'un
large accor d entre les membres du Oroupe de t ravaí.L. On a egaleme.nt indiqué qu' une
session de trois semaines du Groupe de travail présenterait des difficultes
pratiques pour certains représentants et gouvernementso

190 On a recommande que la question de la dur6e et de la date de la prochaine
session du Groupe de travail sur la vente internationale d'objets mobiliers
corporels soit examinee en tenant compte du calendrier des autres eroupes de
travailo La Commission a convenu d'examiner ensemble tous ces calendriers au
titre du point 11 de son ordre du jour : Travu~x futurso (Voir ci-apres cha~o IX,
par o 85) o

Decision de la Commission

200 A sa l50eme seance, le 17 mai 1974, la Commission a adopté ~ l'unanimite
la dé cí.s i on suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

lo Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail
sur la vente internationale d'objets mobiliers corporels sur les travaux de. .'" .sa c1nqu1eme sess1on~

2. Recommande que le Groupe de travail examine les observations et
les propositions formulees a la septieme session de la Commission;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses travaux confonnement
au mandat enonce par la Commission a sa deuxieme session et de les achever
rapidement.

- 8 -
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CHAPITRE III

PAIEMENTS INTERNATIONAUX

A. Effets de commerce

Rappcrt ~u Groupe de travail

21. La Commission était saisie du rapport du Groupe de travail sur les effets
de commerce internationaux sur les travaux de sa deuxieme session qui s'est tenue
a New York du 7 au 18 janvier 1974 (A/CN.9/86). Le rapport rend compte des
progres accomplis par le Groupe de travail i) dans l'établissement du texte
définitif du projet de loi uniforme sur les lettres de change internationales
et les billets a ordre internationaux et ii) dans l'étude de la question de
savoir s'il est opportun d'établir des regles uniformes pour les cheques
internationaux 12/.

i) Lei uniforme sur les lettres de change et les billets a ordre
internationaux

22. A sa deuxieme session, ainsi qu'il ressort du rapport, le Groupe de travail
a examiné les articles 42 ~ 62 du projet de loi uniforme sur les lettres de change
internationales et les billets a ordre internationaux établi par le Secrétaire
général en application d'une décision de la Commission 13/. Le projet de loi
uniforme institue des regles uniformes applicables a un-effet international
(lettre de change ou billet a ordre) qui serait utilisé a titre facultatif pour
les paiements internationaux.

23. Le rapport présente les délibérations et les conclusions du Groupe de travail
sur les questions de la responsabilité de l'endosseur, des droits et obligations
de l'avaliseur, de la présentation a l'acceptation et au paiement, du refus de
paiement ou d'acceptation et des recours.

24. Le Groupe de travail a estimé qu'il fallait que la loi uniforme contienne
des dispositions sur l'obligation qui nait de la garantie donnée sur un effet
international et il a approuvé des regles concernant la personne qui garantit,
en apposant sa signature sur l'effet, l'obligation d'une autre partie.

12/ Documents officiels de l' Assemblée générale, vingt-septieme session,
Supplément No 17 (A/87l7), par. 61 (Annuaire de la Cornmassion des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. III : 1972 (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), premier0 partie, chap. II, par. 61).

13/ Documents officiels de l'Assemblée générale, sixieme session,
Supp16ment No 17 (A/84l7), par. 35 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. II : 1971 (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.72.V.4), premiere partie, chap. II, pare 35).
Le projet de loi unif0rme et le commentaire qui s'y rapporte ont été publiés
sous la cote A/CN.9/WG.IV/WP.2.

- 9 -
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25. Au sujet de la présentation d 'un effet international a. 1 'acceptation ou
au paiement, du refus d'acceptation ou de paiement, de l'obligation de faire
dresser protet en cas de refus et de la notification du refus, le Groupe de travail
s'est mis d'accord sur des dispositions détaillées précisant les droits et
obligations des parties et les effets juridiques de l'inexécution des formalités
prévues. Le Groupe de travail a indiqué qu'il n'était pas encore parvenu a
des conclusions définitives sur certaines questions ayant trait a. la présentation
de l'effet et qu'il attendait, pour se prononcer, les résultats de nouvelles
enquetes demandées au Secrétariat sur la pratique commerciale en la matiere.

I í ) Regles uniformes applicables aux cheques internationaux

26. A sa cinquieme session, la Comndssion a également prié son Groupe de travail
sur les effets de commerce internationaux d'étudier la question de savoir s'il
est opportun d'établir des regles uniformes pou~ les cheques internationaux, et
si cela pourrait etre réalisé facilement en étendant l'application du projet
de loi uniforme sur les lettres de change internationales et les billets a. ordre
internationaux aux cheques internationaux ou en élaborant une loi uni forme,
séparée pour les cheques internationaux. Le Groupe de travail a été prié de
rendre compte a. la Commission, a tille prochaine session, de ses conclusions sur
cette question. Dans son rapport, le Groupe de travail a indiqué qu'il avait prié
le Secrétariat de faire des recherches sur l'utilisation des cheques dans les
opérations faisant intervenir des paiements internationaux et s ur les probLémes
que posent dans la pratique courante les divergences entre les regles des
principaux systemes juridiques. Le Groupe de travail a declaré que ces recherches
étaient en cours et qu'il examinerait a. une session ultérieure l'analyse des
observatior.s recues d' institutions bancaires et commerciales en réponse a
un questionnaire établi par le Secrétariat en consultation avec le Groupe d'étude
sur les paiements internationaux de la CNUDCI.

Examen du rapport par la Commission

27. S'en tenant a sa politique habituelle qui est de n'examiner le' fond des
travaux des groupes de travail que lorsqu'ils ont achevé leur tache, la Commission
a pris note du rapport du Groupe de travail des effets de commerce internationaux.
Les représentants qui sont illtervenus sur le sujet se sont déclarés satisfaits
des progres accomplis par le Groupe de travail.

28. La Comndssion a décidé d'examiner la question de la date de la troisieme
session du Groupe de travail en meme temps qu'elle arret~rait le calendrier des
autres groupes de travail, c'est-a-dire lorsqu'elle aborderait le point 11 de
1 'ordre du jour intitulé : "Travaux futurs" (vofr le paragrapbe 35 du
chapitre IX ci-apres).

Décision de la Commission

290 A sa 144eme séance, le 13 mai 1974, la Commission a adopté a l'unanimité
la décision suivante :
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La Commission des Nations Unies pour le droit commercial internationa1

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail sur
les effets de corrmerce internationaux sur les travaux de sa deuxieme session;

2. Prie le Groupe de travai1 de poursuivre ses travaux conformément au
mandat énoncé par la Cornrrdssion dans la décision qu'e1le a adoptee au sujet des
effets de commerce a sa cinquieme session et dWachever rapidement ces travaux;

3. Prie le Secrétaire généra1 de poursuivre les travaux relatifs au projet
de loi uniforme sur les 1ettres de change inte~nationa1es et les bi11ets a ordre
internationaux et les recherches sur l'uti1isation des cheques pour le reg1ement
des paiements internationaux, en consultation avec le Groupe d 'étude de
la Commission sur les paiements internationaux composé d' experts fournis par
les organisations internationales et les institutions bancaires et' commercia1es
intéressées et de convoquer a ces fins les révnions nécessaires.

B. Crédits bancaires commerciaux

30. Cette question a trait a la revision par la Chambre de commerce internationale
(CCl) des "Regles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires"
é1aborées en 1933 et révisées en 1951 et 1962. A ses sessions precédentes ~4/,

la Cornmission a sou1igné l'importance que revetent les 1ettres de credit dans
le reg1ement des transactions commerciales internationa1es et elle a exprime l'avis
que les vues des pays qui ne sont pas représentés a la CCI devraient etre prises
en considération par ce11e-ci dans ses travaux de révision. En conséquence,
a sa troisieme session, la Cornrrdssion a prié le Secrétaire généra1 d'inviter
les gouvernements et les institutions bancaires et commerciales intéressées a lui
soumettre, pour communication a la CCI, leurs observations sur le fonctionnement

"
14/ Documents officiels de l'Assemb1ée génerale, vingt-troisieme session,

Supp1~ent No 16 (A/72l6), par. 23 et 28 (Annuaire de la Cornmission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. I : 1968-1970)
(Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.7l.V.1), deuxieme parti6~

chap. I); ibid., vingt-guatrieme session, Supplément No 18 (A/7618), par. 90 a 95
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. I : 1968-1970, deuxieme partie, chap. II); ibid., vingt-cinquieme session,
Supplément No 17 (A/8017), par. 119 a 126 (Annuaire de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. I : 1968-1970,
deuxí éme partie, chap , III); ibid., vingt-sixieme session, Supp1ément No 17
(A/8417), par. 36 a 43 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international, vol. 11 : 1971 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.72.V.4), premiere partie, chap. II, A); et ibid.,
vingt-septieme session, Sup~ément No 17 (A/8717), par. 65 et 66 (Annuairede
la Commission des Nations Unies pour le droit commercia1 international,
vol. III : 1972) (Publication des Nations Unies, numero de vente: F.73.V.6),
premiere partie, chap. II, par. 65 et 66).
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des "Regles et us ances uniformes relatives aux crédits documentaires", de sorte
que la eeI puisse en tenir compte dans ses travaux de révision 15/. Les obser
vations re~ues ont été communiquées a la eCI pour examen.
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31. A la présente session 16/, la Commission était saisie d'une note du
Secrétaire général reproduisant une note de la CCI concernant les progres réalisés
en ce qui concerne la révision des "Regles et usances uniformes relatives aux
crédits documentaires" ainsi que ses travaux sur les e;aranties bancaí res ,
On trouvera dans la partie C du présent chapitre un aper~u des délibérations de
la Commission au sujet des garanties bancaires et la décision qu'elle a prise
sur ce point (par. 36 et 37 ci-dessous).

32. La Cornmassion a pris note du fait que la Cornmassion de technique et de
pratiques bancaires de Ia CCI avai t adopté en février 1974 un prcjet de texte
révisé des "Regles uniformes", projet qui était joint en annexe a la note de la CCI.
La Commission a noté également que le texte qui lui a~ait été communiqué serait
remanié a nouveau et qu'un texte définitif serait adopté par le Conseil de la CCI
a une date ultérieure en 1974. D&~s sa note, la CCI informait la Commission que
le projet de texte avait éte établi apres 8Noir examiné les observations et
suggestions communiquées par ses comités nationaux et, par l'intermédiaire du
secrétariat de la Commission, par les pays non représentés a l~,~ CCI. La CCI a fait
savoir également que le projet de texte avait été examiné par le Groupe de travail
spécial des techniques bancaires du Comité de liaison de la Cel avec les chambres
de commerce des pays socialistes.

33. De nombreux représentants ont fé1icité la Cel des travaux qu'el1e a réa1isés
a propos de la révision des "Regles uni formes". On a généralement reconnu que
les Regles uniformes normalisaient les procédures et les techniques utilisées par
les banques au sujet des lettres de crédit et quIen tant que tel1es elles pouvaient
etre considérées comme une convention privée entre les banquiers et leurs c1ients.
Que1ques représentants ont été d'avis qu'eu égard en particulier au fait que
les intérets de personnes autres que les banques, en particulier les intérets
du vendeur-bénéficiaire, se trouvaient en jeu, la Commission devrait accorder
toute son attention au texte révisé des "Regles uniformes". DI autres représentants
ont dit que si la Commission s'était intéressée a la question, c'était princi
palement pour créer des possibilités de communication entre 18. CCI et les pays
qui n'étaient pas représentés a la CCI, et que ce résultat avait été atteint.
De l' avis de ces représentants, la responsabi1ité finale du texbe révisé des
liReg1es uniformes" incombait a la CCI et il importait que le texte révisé fut
adopté et appliqué sans retard injustifié.

15/ Documents officiels de l'Assemblée généra1e~ vingt-cinquieme session,
Supplément No ~ (A/8017), par. 125 (Annuaire de la Cornmission des Nations Unieb
pour le droit commercial internationa1, vol. I : 1968-1970) (Pub1ication des
Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.1), deuxieme partie, chap. III,
par. 125).

16/ La Commission a examiné ce point de son ordre du jour a ses 144eme
et l50eme séances, tenues le 13 et le 17 mai 1974.

- 12 -



34. D'une fagon généra1e, les membres de la Commission se sont accordés a
reconnaitre que si ce11e-ci ne pouvait adopter le texte révisé des "Regles uniformes",
elle devrait néanmoins examiner a sa prochaine session l'opportunité d'en
recommander l'uti1isation dans les transactions faisant intervenir un crédit
documentaire. A ce propos, la Commission a prié le Secrétariat de préparer
une analyse des observations regues par le Secrétaire généra1 au sujet de la ~

version de 1962 des "Regles uniformes" en vue de déterminer si le texte révisé
tenait effectivement compte de ces observations.

Décision de la Commission

35. A sa 144eme séance, le 13 mai 1974, la Cornmission a adopté a l'unanimité
la décision ci-apres :

La Cornmission des Nations Unies pour le droit commercial internationa1,

l. Frend note du rapport intérimaire présenté par la Chambre de commerce
internationale sur ses travaux de révision des "Regles et usances uniformes
re1atives aux crédits documentaires";

2. Fé1icite la Chambre de commerce internationale et sa Commission de
technique et de pratiques bancaires des travaux de révision qu'e11es ont réa1isés
en col1aboration avec la Corrndssion;

3. Invite la Chambre de commerce internationale a lui communiquer le texte
révisé des "Regles et usances uniformes re1atives aux crédits documentaires" des
qu'i1 aura été adopté par la CCI;

4. Frie le Secrétaire généra1

a) De communiquer le texte révisé des "Regles et usances uniformes re1atives
aux crédits documentaires" aux Etats membres de la Commission;

b ) De préparer une analyse des observations r-ec ues a propos des "Regles
et usances uniformes relatives aux crédits documentaires" et de présenter cette
ana1yse a la Cornmission a sa huitieme session.

C. Garanties bancaires

36. La Cornrndssion a pris note des progres réalisés par la Chambre de commerce
internationale (ceI) a propos de la préparation de regles uniformes concernant
les garanties contractuelles et les garanties de paiement. On a émis l'opinion
que la Commission devrait suivre ces travaux de pres car c'était sur l'invitation
de la Commission que la CCl s'acquittait de cette tache. On a insisté sur le fait
que les regles proposées devraient étab1ir un équilibre équitable entre les
intérets des parties intéressées.
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Décision de la Commission--

I,.
i

37. A sa 150eme séance, le 17 mai 1974, la Commission a adopté a l'unanimité
la décision ci-apres :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

l. Frend note des progres réalisés par la Chambre de commerce internationale
en ce qui concerne la préparation de regles 'uniformes relatives aux garanties
contractuelles et aux garanties de paiement;

2. Frie le Secrétaire général : a) de prendre les mesures nécessaires pour
que des représentants du secrétariat de la Comrnission puissent continuer a assister
et a participer aux délib,erations de la Chambre de commerce internationale;
b ) de communiquer les t ravaux de la Chambre de commerce internationale sur les
garanties contractuelles et les garanties de paiement au Groupe d 'étude de
la Cornmission sur les paí.ements internationaux compasé d' experts fournis par
les organisations internationales et les institutions bancaires et cornmerciales
intéressées, et d'inviter aux réunions convoquées a cette fin des représentants
intéressés de la Cornmissicm;

3. Invite la. Chambre de commerce internationale a présenter a la
Commission, a ses futures sessions, des rapports sur 1 'état d' avancement de ses
travaux concernant les garanties contractuelles et les garanties de paí ement ,

- ll~ -
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CHAPITRE IV

REGLEMENTATION INTERNATIONALE DES TR.~SPORTS MARITIMES

Rapport du Groupe de travail

38. A sa quatrieme sessl0n, la Commission a decide d'examiner les regles
regissant la responsabilite du transporteur maritime en ce qui concerne les
marchandises transportees dans le contexte des connaissements. Pour mener a bien
cette tache, la Commission a constitue un 'rroupe de travail elargi de la
reglementation internationale des transports maritimes, compose de 21 membres de
la Cornmission 17/.

39. La Co~~ission etait salSle du rapport du Groupe de travail de la reglementation
internationale des transports maritimes sur les travaux de sa sixieme session 18/.
Le rapport montre les progres realises par le Groupe de travail a cette session-
en ce qui concerne le revision des regles figurant dans la Convention internationale
de 1924 pour l'unification de certaines regles en matiere de connaissements
(Convention de Bruxelles de 1924) et aans le Protocole de Bruxelles de 1968 relatif
a cette convention 19/· Ainsi qu'il est indique .au rapport, le Groupe de travail
a, ti sa six í éme session, examine les questions cl-r:'res et pris des mesures a leur

17/ Documents officie1s de l'Assemblee generale~ vingt-sixieme session~

Suppl&ment No 17 (A/8417), par. 10 a 23 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. 11 : 1971 (publication des Nations Unies,
numero de vente: F.72.V.4), premiere partie, chap. 11, par. 10 a 23). Pour les
précédents travaux üe la Commission sur cette question, voir le rapport de la
Commission sur les travaux de sa deuxieme session, ibid., vingt-quatrieme session,
Supplément No 18 (A/7618), par. 114 a l33~ (Annuaire de la Commission des
Nations Unies POu! le droit commercial international~ vol. 1 : 1968-1970 (publi
cation des Natiops Unies, numero de vente: F. 71.V.l), deuxieme partie, chap. 11,
par. 114 a 133) ~t le rapport de la Commission sur les travaux de sa troisieme session,
ibid., vingt-cinquieme session, Supplément No 17 (A/80l7), par. 157 a 166 (Annuaire
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internationa1 9 vol. 1 :
1968-1970, deuxieme partie, chap. 111, par. 157 a 166). Voir aussi le rapport de
la Commí »sion sur les travaux de sa c í.nquí.éme session, ibid., vingt-septieme session,
Supplément No 17 (A/8717), par. 41~ a 51 (Annuaire de la Cornmisslon des Nations Unies
pour le droit commercial international~ vol. III : 1972 (publication des
Nations Unies, numero de vente: F.73.V.6), premiere partie, chap. 11, par. 44 a 51),
et le rapport de la Commission sur les travaux de sa sixieme session, ibid.,
vingt-huitieme session, Supplement No 17 (A/9017 et Corr.l) par. 46 a 61.

18/ A/CN.9/88 et A/CN.9/88/Add.l (Troisieme rapport du Secretaire general sur
la responsabilité du transporteur maritime en ce qui concerne les marchandises
transportées : connaissements).

19/ Les textes de la Convention de Bruxelles de 1924 et du Protocole de Bruxelles
de 1968 figurent dans le Registre des textes des conventions et autres instruments
relatifs au droit commercial international~ vol. 11, chap. 11, premiere partie
(Publication des Nations Unies, nwmero de vente: F.73.V.3). Le rapport note quIen
definissant la tache du Groupe du travail, la Commiss Lon a stat.ué qu' "une convention
internationale nouvelle pourrait etre etablie, s'il y a lieu, pour adoption sous les
auspices des Hations Unies" (A/CN.9/88, par. 2).
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(,p'l.rd : re suons nbi lit(; du transporteur en cas de retard; domaí ne d ' appLí,c at i on
geül3raphique (h: la Convention; élimination des c Lausos f'r-appée s de n1.111i tG dans les
conn.ri nsernerrt s ; transport de marchand.iseo en pontee; transport d ' an í maux vi var.ts;
définition de "transportenr", "transporteur contractant" et "t.ranspor-teur réel l' ,
et cl6fini tion du "navi re 11 • Le rapport comporte, SOl:8 1Ft forrr.e (1' une annexe , une
,'c"T'I.]·l.,tl'·,· ('¡ •..,(~ pr'"'l'pt co d0 ,Jl'~,r"l'tl'cn"', n ur 1" r 'T\r''''<~n''r'il:'¡< :~¡ +'l"',rlt"'T,)Ortr->l'r",....~ .• t· .. 11." \/( ".1';:') 1 t 1" .. . • J_ .... ~ .. .. lw4. -·4 .l ... \ (':"•. "....... ,_ ',,\" ,J 4O"

;¡ t" 1 G d ' 1 ... . . " "anop es par e roupe e t.ravat a ses canq ae s s i.cns precedentes.

40. Le Groupe de travail a decide qu'il serait souhaitable d'incluY'e une
disposition specifique relative a la responsabilite du transporteur en cas de pertes
ou de dornmages dus ~ ur: :~·,·~tarQ. En conaéquenc e ~ le Gr'oupe (le travail a (=.l,(,iGpt;:' une
definition du "retard", deux variantes tendant a fixer le montant maximum de la
responsabilite du transpol'teur en cas de perbe ou de dommage di! a un retard, et une
disposition couvra~'t le cas ou les marchandises sont considerees comme perdues du
fait d'un retard prolonBe.a la livraison 20/.

41. S'agissant de l'effet de l'utilisation de certains documents constatant le
contrat de transport sur le domaine d'application de la Convention, le Grcupe de
travail a ete favorable a l'extension de la Convention de maniere qu'elle soit
applicable a tous les contrats de transport de marchandises par mere Il ne s'est
pas plononce sur la question de savoir si, dans le CCJ ou il n'y a pas delivrance
d'un connaisscment, les parties ont la possibilitt d'exclure l~ur contrat ue
l'application de la Convention par une stipulation expresse ~ cet effet 21/.

42. Il Y a eu un accord au sein du Groupe de travail pour estimer que l'an devrait
etendre le domaine d'application geographique de la Convention de fagon ~l'elle

s'applique a tout contrat de transport de marchandises par mer si le port de
chargement ou de déchargement est situe dans un Etat contractant ou si le
connaí s sr-n ent ou tout autre document servant de preuve du cont r at de transl'ort cst
émis dans un Etat contractant 22/.

43. Le GrG~~e de travail s adopte des projets de disposition tendant a c~ari!'ier
l'effet des regles de la Convention a l'egard des dispositions contractuelles qui
sont incompatibles avec ces regles et a prevoir des indemnités, dans les limites
fixees par la Convention, pour toute perte ou dommage resultant de l'inclusion de
dispositions frappées de nullite dans le ontrat 23/.

44. Le Groupe de travail a decide d'etendre l'application de la Convention a) a~
transports de marchandises en pontee, et b) au transp0rt d'animaux vivants.
Cependant, en ce qui concerne le transport d'animaux vivants, le Groupe de travail
a expressement prevu que le transporteur ne serait pas responsable de toute perte
cu dcmmage qui resulte des risques particuliers Lnhérerrts a ce ger:r:l de
transport 24/.

20/ A/CN.9/88, par. 10 a 28~
I
I21/ Ib:L<!. , 29 ... 49 ..par. a

22/ Ibid .. , 50 ... 69 •par. a

23/ Ibid. , 70 .... 95.par. a

24/ Ibid. , 96 .... 117.par .. a
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45. Le Groupe de travail a'adopte des définitions pour les termes "transporteur",
""'cransporteur contractant" et "transporteur réel". Il a ainsi precisé l'identité
du transporteur a l'encontre duquel les chargeurs ou les consignataires devraient
faire valoir leurs droits a raison des pertes ou dommages subis, dans le cas en
particulier ou les marchandises ont fait l'objet d'un transbordement et dans le
cas ou la personne avec laquelle le c1 argeur a passé le contrat de transport des
marchandises n'a pas en fait effectue ce transport, mais s'est arrangé avec un
autre transporteur pour ce faire 25/.

46. Le rapport du Groupe de travail a note les progres sensibles qui ont été
réalisés en ce qui concerne les questions spécifiques que lui avait renvoyees la
Commission 26/. Le Groupe de travail a recommandé a la Commission qu'en vue
d'accélérer:l'achevement de ses trav~lx, il tienne une autre session pendant
l'automne 1974. Le Groupe de travail a décidé que sa sessiG~ suivante (la septieme)
devrait examiner les questions ci-apres : 1) teneur du contrat de transport de
marchandises par mer; 2) validite et effet des lettres de garantie;'3) effet
juridique du connaissement a l'egard des acquereurs de bonne foi. En outre, le
Groupe de travail a décide qu'il examinerait également a sa septieme session toutes
autres ~lestions qui restaient a examiner pour achever la premiere lecture des
regles de la Convention de Bruxelles de 1924 et du Protocole de 1968.

Examen du rapport pe.r l~ Commission

47. Lors de la discussion du r-appor ., il a été indiqué qu' etant donné que la
redaction des regles révisees sur la respons'bilité du transporteur maritime
n'etait pas encore achevée, la Commission, conformement a sa pratiqu~ habituelle,
examinerait les progres re~lisés par le Groupe de travail et ne prendrait de decision
que lorsq~e le projet de regles approuvé par le Groupe de travail pourrait etre
examine dans son ensemble.

48. Tous les representants qui ont pris la parole sur ce sujet ont exprimé leur
satisfaction de la maniere dont le Groupe de travail s'était acquitté de son mandat.
De nombreux representants ont souligne combien il importait de réviser les regles
internationales existantes concernant la responsabilite des transporteurs maritimes
de fa~on a mieux proteger les intérets des pays en voie de développement, et des
chargeurs en general. (:uelques représerrtant.s ont fait ressortir qu' il importait
de continuer a faire progresser les travaux, la CNUCED ayant recommandé que la
CNUDCI mette rapidement au point des normes juridiques revisees en la matiere.

49. La plupart des representants ont été dtavis que le Groupe de travail aurait
sans doute besoin d'encore deux sessions pour mene!' sa tache a bon terme. La
premí.ére lecture des r~gles revisées sur la responsabilité du transporteur maritime
pourrait etre achevée a la session suivante (la septieme) du Groupe de travail 27/,

25/ Ibid., par. 118 a 136.

26/ Les questions traitees par le Grou~e de travail a ses sessions precedentes
sont résumees úans son rapport (A/CN.9/88, par. 2) •

. 27/ Po~r les questions que doit examiner le Groupe de travail a sa septieme
sess10n, V01r plus haut par. 9.
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la huitieme session pouvant etre consacree a la d.euxieme lecture des regles
revisees. Certains représentants ont declare que le Groupe de travail devait
decider a sa prochaine session si les regles revis~es revetiraient la forme d'une
revision de la Convention de Bruxelles de 1964 et du protocole de 1968 ou s'il
convenait d'etablir "une convention internationale nouvelle ••• pour adoption sous
les auspices des Nations Uní.es" 28/.

508 La Commission s'est accordee a souhaiter que le Groupe de travail acheve
sa tache aussi rapidement que possible. DE::o representants ont appuy6 la demande
du Groupe de travail tendant a Ce que sa se~tieme session se tienne a Gencve du
30 septembre au 11 octobre 1974, et sa huitieme session a New York en janvier ou
fevrier 1975. Certains représentants ont exprime L" espo:i. r que ce prograrnme de
réunions permettrait au groupe de travail de soumettre le texte définitif des regles
revisees a la huitieme session de la Commission. Plusieurs représentants ont fait
observer que la Commission pourrait ne pas etre a meme d'examiner le texte
definitif du projet a sa huitieme session, etant donné q~e ce texte, une fois qu'jl
a~ra ete adopté par le Groupe de travail, devra etre envoyé aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies pour observations et qufil faudra préparer une
analyse de ces observations; de l'avis de ces represen'tants, la Commission ne
pourrait donc pas examiner le texte définitif des regles révisées avant sa neuvieme
session. Un autre représentant a proposé que le texte définitif des regles révisées
ne soit adrcssé qu'aux Etats membres de la CNUDCI, puisque le projet, une fois
approuvé par la Commission, serait examiné par une conférence diplomatique.

5l~ Compte tenu du bref laps de temps qui s'écoulera entre la derniere session du
Groupe de travail sur la réglementation des transports maritimes, en février 1975,
et la huitieme session de la Commission, normalement prévue pour avril 1975, il ne
sera pas possible d ' établir et de transmettre le docum.ent définitif en temps utile
aux gouvernements pour qu'iln puissent formuler leurs observations S\..J. .:'e texte.
On a estime également que IDeme si la date de la reunion de la huitieme session de la
Commission était repoussee jusqu'a la fin de l'été ou jusqu'au début de }l~utorrne

l'automne 1975, il ne ser~it toujours pas possible pour les gouvernements, lornqu'ils
formuleront leurs observations sur le projet de texte, de tenir compte des vues des
armateurs, des chargeurs, des assureurs et des institutions financieres. Enfin, il
a été decide qu'il conviendrait d'assurer la plus larBe diffusion possible du projet
de texte aupres des gouvernements et des organisations internationales intéressees
avant que la Commission ne l'examine. En conséquence, il a été décidé que le
projet definitif du Groupe de travail sur la reglementation des transports maritimes
serait examiné a la neuvieme session de la Commission.

~/ A/C:'!. 9/88, par. 2.
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a) De transmettre, des qu'il aura été acheve par le Groupe de travail, le
projet de regles uniformes en la matiere aux gouvernements et aux organisations
internationales interessees pour qu'ils puissent faire connaltre leurs observations;

3. Erje le Groupe de travail de poursulvre ses travaux conformement au mandat
qui lui a été confié par la COIT~ission a sa quatrieme session, et de les mener a
bien rapidement;

53. A sa 150eme seance, le 17 mai 1974, la Commission a adopte a l'unanimité la
décisiun suivante

2. ReCQmmA,nila. que le Groupe de travail examine les observations et les
i.ropc ci :,ior:c formulées a la sept i.éme sess í.on ne la Commission;

4. Prie le Secrétaire gén6ral :-"

l. Frend not.(=> AV(=>0 RAt,j sfa~T·inn du rapport du Groupe de travail de la
réglementation internationale des transports maritimes sur les travaux de sa. ." .SlXleme seSS10n;

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Decision de la COInmission

52. Certains représentants ont fait valoir que les regles conceI'nant la teneur
du contrat de transport par Iner, question que le Groupe de travail devait examlner
a sa septieme session, devait fournir de solides garanties ~u chargeur et a
l'ache~eur de bonne foi du document representatif du contrat. A propos du projet
de re8les relatives au retard approuvé par le Groupe de travail, un representant
a manifesté sa préférence pour la variante A, qui prévoit l'application d'une
méthode unique de limitation de la responsabilité du transporteur 29/. Le meme
representant a insisté pour que les chargeurs bénéficient a'une protection contre
les abus possibles au cas ou l'on maintiendrait dans la partie du projet relative
au domaine d' application de la convention quant aux documents 30/ le passage entre
crochets qui autorise les parties a stipuler expressement que la Convention ne
s'applique pas lorsqu'il n'est pas emis de document representatif du contrat de
trausport. Ce représ~ntant s'est egalement prononc~ en faveur de la suppression
des mots "conformement aux usages", places entre crochets dans le projet de
disposition relatif au transport de ~archandises en pontee 31/.

b) D'établir une analyse de ces observations pour que la Commission les
examlne lors de sa neuvieme sesrion.

l

29/ Ibid.. , par. 26 a), limitation de la responsabilité variante A.

30/ Ibid. , par. 48 a) 2).

31/ Ibid. , par. 103 a) 1" •
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CHAPlfRE V I

SOCIETES MULTINATIONALES

54. A sa vingt-septieme session, l'Assemblée generale a adopté la resolution
2928 (XXVII) concernant le rapport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international sur les travaux de sa cinquieme session. Au
paragraphe 5 de cette résolution, l'Assemblée générale a invité la Cornmission
"a recueillir aupres des gouvernements et. des organisations internationales
interessées des renseignements concernant les problemes juridiques que posent lfS
différents types de sociétes multinationales et leurs incidences sur l'unification
et l~harmonisation du droit co~nercial international, ainsi qu'a examiner, a la
lumiere de ces renseignements et des résultats des études disponibles, y compris
de celles de l'Organisation ~nternationale du Trav&il, de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le developpement et du Conseil économique et
social, quelles autres mesures i1 conviendrait de prendre a cet egard".

55. Comme suite a la décision prise par la Commission a sa sixieme session 32/
le Secretariat a établi un questionnaire concernant les prob1emes juridiques
~ue posent les sociétés multinationales et l'a adressé aux {3ouvernements et aux
organisations internationales.

56. A la présente session 33/, la Commission etait sa1S1e d'une note du
Secrétaire général (A/CN.9/90) reproduisant le texte du questionnaire et donnant
des renseignements concernant un certain nombre de reponses regues jusqu'alors
de gouvernements, d'organes et d'institutions de l'Organisation des !lations Unies
ainsi que d ' organismes internationaux et nationaux. La note Lnddquaí" que la
plupart des réponses avaient été regues récemment et que d'autres étaient
attendues.

57. Le Secretariat a informe la Commission que d'autres orsanes mentionnés
la résolution de l'Assemblee generale procedaient actuellement a des etudes,
qu'il comptait etablir a temps pour la huitieme session de la Commission le
rapport qu'elle avait demande au Secrétaire general, a sa sixieme session, de
lui presenter a une session ultérieure 34/.

58. Plusieurs representants ont souligné l'importance que la question revetait
pour le commerce international ainsi que la necessité d'établir a propos des
sociétés multinationales des regles qui soient acceptées sur le plan international.
D'autres représentants ont eté d'avis que la Commission ne pouV'ait pas contribuer
de fagon significative a la solution des problemes que posaient les sociétés
multinationales; ils n' .6taient pas hostiles pour autant a ce que la Cornmission

3~/ Documepts officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme session,
Supplément No 17 (A/9017 et Corr.l), par. 116.

33/ La question a et~ examinee par la Commission a sa l46eme séance, tenue
le 14mai 1974.

3~/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme session,
Supplement No 1~ (A/9017 et Corr.l), par. 116•
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a) Une analyse des reponses que les gouvernements et les organismes
internationaux ont faites au questionnaire etabli a sa demande au sujet des
problemes juridiques que posent les societes multinationales;

c) Des suggestions quant ~ la demarche que la Commission cevrait suivre
a l'~~enir en ce qui concerne le programme et les methodes de travail a appliquer
dans ~e domaine particulier.

b) Un examen des études disponibles, y compris celle des organes et
institutions de l'Organisation des Nations Unies, dans la mesure ou ces etudes
mettent en lumiere les problemes que posent dans le commerce international les
activités des societes multinationales et qui pourraient etre resolus au moyen
d'une réglGmentation juridique;

La Cornmission des Nations Unies p~ur le droit commercial international,

Frie le Secretaire general de presenter a la Commission, pour qu'elle
l'examine a sa huitiemc session, un rapport contenant :

59. A sa 146eme seance, le 14 mai 1974, la Commission a adopté a l'unanimité
la décision suivante :

Décision de la Commission

entreprenne des travaux a ce sujeto On a noté que le rapport du Groupe de
personnalités désignees par le Secretaire Beneral conformement a la resolutivn
1721 (LIII) du Conseil economique et social devait etre publie prochainement
et examine par le Conseil a sa cinquante-septieme session, qui doit se tenir
a Geneve en juillet 1974. A cet egard, on a exprime l'espoir que dans les
recommandations qu ' il formulerait en vue d 'une action internationale appr-opri.ée ,
le Groupe de personnalites tiendrait compte du mandat que l'Assemblee genérale
avait donne a la Commission en ce qui concerne les aspects juridiques que pose
la question des sociétés multinationales.

""::_'8"'r"~'---"~"'~~""'¡i¡{j"---------1!!@i!!I-~--_IIiiíiIII!_--
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CHAPITRE VI

RATIFICATION DES CONVENTIONS CONCERNANT LE DROIT COMMERCIAL
INTERNATIONAL OU ADHESION A CES CONVENTIONS

60. La Cornmission était sa~s~e d'un rapport du Secrétaire general, établi comme
suite a une décision qu'elle uvait prise a sa sixieme session 35/, relatif a la
ratification des conventions concernant le droit ínternational-ou de l'adhésion
a ces conventions 36/. Le rapport tien~ compte des informations regues d'autres
organes et institutions spécialisées des Nations Unies ainsi que des opinions
exprimées par certains représentants a la Commission en réponoe aux demandes de
renseignements du Secrétariat. Le rapport a) exa~mine les causes possibles du retard
dans la ratification ou l'adhésion qui peuvent intervenir au stade de l'élaboration
d'une convention et celles qui se rapportent a l'application des conventions a
l'échelon national; b) décrit les procedures et methodes qui ont éte mises au
point en vue dtaccelérer l'adoption et l'application de regles internationales, et
c) formule des conclusions et des suggestions quant aux procédures qu'il pourrait
etre utile de suivre en ce qui concerne la ratification des conventions concernant
le droit commercial international ou l'adhésion a ces conventions.

61. La CommisEion a pris note des procédures mises au point par l'Organisation de
l'aviation civile internationale et l'OrGanisation mondiale de la sante, en vertu
desquelles les regles adoptées par ces organismes deviennent obligatoires pour un
Etat membre a moins que celui-ci ne déclare, avant une dnte déterminée, qu'il ne
tient pas a etre tenu par celles-ci. On a fait observer que ces procédures
n'étaient utilisées que dans le contexte de regles et normes internationales de
caractere technique.

62. un représentant a suggéré que la Comnlission considere la question de la
ratification des conventions en consultation avec la Commission de droit
international.

63. La Commission, apres délibérations, est convenue que l'examen de la question
de la ratification pourrait etre aborde de maniere plus fructueuse a une session
ultérieure, une fois conclue la Convention sur la prescription en matiere de vente
internationale d'objets mobiliers corporels. On a exprimé l'opinion qu'il serait
plus profitable d'étudier les causes de la non-ratification en se référant a une
convention précise établie par la CNUDCI. Pour cette raison, la Cornmission a été
d'avis qu'il était trop tot pour creer un nouveau groupe de travail sur la
question ou pour nornmer un rapporteur spécial.

J2/ Ibid., par. 132.

36/ La Commission a examiné cette question a sa l47eme séance, le 15 mai 1974.
En ce-qui concerne la documentation precédente relative a ce point~ voir les
documents A/CN.9/60 contenant la proposition de la délégation frangaise tendant a la
création d'une union pour le jus commune, et A/CN.9/81 contenant les observations
des Etats membres de la Commission sur cette proposition.
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Decision de la Commission

64. La Commission, a sa 147eme seance, tenue le 15 mai 1974, a adopte a l'unanimite
la decision suivante :

La Cornmission des Nations Unies pour le droit cornmercial international
decide :

a) De maintenir a son ordre du jour la question de ]a ra~ification des
conventions concernant le droit cornmercíal international ou l'adhesion a ces
conventions;

b) De reexaminer cette question a sa neuvieme session en se referant
specialement a l'etat de la ratification a cette date de la Convention sur la
prescription en matiere de vente inter~ationale d'objets mobiliers corporels.
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CHAPITRE VII

FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIERE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

65. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/92),
exposant les activités qui avaient été entreprises pcur donner suite a la décision
qu' avait prise la Cornmission ,au sujet de la formation et de l' assistance en
matiere de droit commercial international 37/.

66. Lorsqu'il a présenté la note du Secrétaire genéral:; le secrétaire de la
Commission a fait savoir que les Gouvernements autricnien et beIge avaient chacun
offert, en 1974, deux stages a des juristes et fonctionnaires de pays en voie de
développement et que l'on procédait actuellement a la r.élection des stagiaires.
Le Secrétariat avait été informé que le Gouvernement beIge avait renouvelé son
offre de stages pour 1975.

67. Le secrétaire de la Cornmission a donné un apergu des plans concernant
l'organisation d'un colloque sur le role des universités et des centres de
recherche dans l'enseignement, le développement et la diffusion du droit cornmercial
mt.ernat í.onal., conf'ormémerrt a la décision que la Cornmission avait prise a sa
sixieme session 38/. Il a indiqué que les contributions ci-apres avaient été
annoncées par leS-gouvernements a la suite de l'appel a des contributions volontaires
que le'Secrétaire général avait lancé pour couvrir les frais de voyage et de
subsistance des participants re pays en voie de développement : Norvege

8 000 dollars E.-Uo; 8uede - 5 000 couronnes suédoises (soit environ
1 150 dollars E.-U.); Autriche - 25 000 schillings autrichiens (soit environ
1 300 dollars E.-U.); et Koweit - montant des depenses des participants de ce
pays.

68. Les membres de la co~~ission se sont, d'une fagon generale, declarés d'accord
avec les plans envisages pour le eolIoque dans la note du Secretaire general 39/.
Lorsque la Cornmission a discute de ces plans~ ses membres ont notromnent fait des
suggestions sur les questions, parmi celles qui seraient examinees a la huitieme
session de la CNUDCI, qui pourraient interesser le plus les participants, et ont
fait des observations concernant l'importance qu'il y avait a distribuer a l'avance
les documents etablis en vue du colloque et l'interet que devrait revetir l'examen
envisagé de la portee des cours de droit international.

37/ La decision de la Commission et les mesures prises par l'Assemblee genérale
a sa vingt-huitieme session sont exposees aux paragraphes 1 a 3 du tlocument
A/CN.9/92; la suite donnée aux déc i s i.ons de la. Cornmission est inc,iquée aux
paragraphes 4 a 19 et a l'annexe du document A/CN.9/92.

38/ Documents officiels de l'Assemblee générale~ v~ngt-huitieme,~~ion,

Supplement No 17 (A/9017 et Corr.l), par. 107.

39/ A/CN.9/92, par. 9 a 19 et annexe.
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72. Le representant de l'Australie a renouvele l'offre de son gouvernement
d ' accorder une bourse de 5 000 dollars pour la pr~:: ~.:!.'ation en Australie, par
un chercheur d'un pays en voie de developpement, de manuels pour un cours de droit
commercial international.
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74. Un representant a appelé l'attention sur le fait qu'il importait d'organise~

dans les pays en voie de developpement des seminaires de droit commercial
international; de tels seminaires pourraient etre organises en cooperation avec
des institutions internationales telles que l'UNITAR•

73. Plusieurs representants ont remercie les gouvernements qui avaient o.
stages, des bourses ou des contributions volontaires en vue de couvrir les
frais de voyage et de subsistance des participants au colioque, et ils ont
voir d'autres pays developpes accorder une assistance semblable.

71. L'observateur du Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM) a fait savoir que
son organisation avait créé recemment un Fonds de bourses pour aider les etudiants
de pays en voie de developpement et qu'en 1974 il etait offert 420 bourses a des
etudiants de 24 pays en voie de developpement.

70. Un representant a suggere d'envisager la possibliite d'inviter des juristes
de pays en voie de developpement poursuivant leuI's etudes a proximite du lieu du
colloque (par exemple en Suisse), etant donne que leurs frais de voyage seraient
alors relativement peu eleves.

69. Le representant de la Republique federale d'Allem8rne a declare que son
gouvernement verserait une contribution volontaire de 25 000 DM (soit environ
10 000 dollars E.-U.) pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des
participants de pays en voie de déveLoppemerrt et qu' il fournirait égal.emerrt une
aide financiere aux experts de la Republique féderale d'Allemagne q~i participeraient
au colloque.
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CHAPITRE VIII

RESPONSABILITE EN CAS DE DOMMAGES CAUSES PAR DES PRODUITS DESTINES
AU COMMERCE INTERNATION.A:L OU ENTRANT DANS LES CIRCUITS DU CO~1ERCE

INTERNATIONAL

75. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution
3108 (XXVIII), du 12 decembre 1973, concernant le rapport de la Cornmission des
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa
.. , . '".." .,,,,-

s~x~eme sess~on, Au paragraphe 7 de cette resolut~on, l'Assemblee generale a
invite la Commission :

"A examiner l'opportunite d'établir des regles uniformes sur la
responsabilité civile du producteur en cas de dommages causes par des produits
destines a la vente ou a la distribution internationale ou entrant dans ces
circuits de vente ou de distribution, en determinant si une telle mesure est
realisable et quelle serait pour cela l~époque la plus appropriee compte tenu
des a.utres questions inscrites a son programme de travail. H

76. A la presente session 40/, la Commission était saisie d'une note du Secretaire
general (A/CN.9/93) contenañ~ des informations generales ayant trait au
paragraphe 7 de la resolution de l'Assemblee generale et incliquant a la Cornmission
certaines mesures a prendre pour deferer a la demande qui y etait formulee.

77. Le representant de la Norvege, dont le gouvernement avait propose a l'Assemblee
generale que la question de la responsabilite QU fait des produits soit inscrite
au programme de travail de la Commission, a declare que l'elaboration de regles
internationales sur la responsabilite civile des fabricants en cas de dommages
causes par leurs produits a des personnes ou a des biens ne pourrait que faciliter
le deroulement normal des transactions internationales. Au cours de ses travaux
concernant les regles uniformes sur la vente internationale d'objets mobiliers
corporels ou la Convention sur la prescription en matiere de vente internationale
d'objets mobiliers corporels, la Commission avait rencontre divers tyPp.s de
problemes susceptibles de faire intervenir cette forme de responsabilité. Cependant
des aspects importants d~~la responsabilite du fait des produits avaient ete exclus
du domaine d'application de la loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels et de la convention sur la prescription et il était souhaitable
que le travail accompli en matiere de vente internationale soit completé par des
regles uniformes sur la responsabilité du fait des produits. De l'avis du
représentant de la Norvege, l0S regles uniformes a envisager devraient régir non
seulement la responsabilité civile decoulant d'un contrat entre acheteurs et
vendeurs mais aussi celle du fabricant a l'egard du consommateur, meme si ceux-ci
ni étaient pas Li.és par un contrat, et dans des circonstances ou la responsabilite
ne pouvait pas etre établie a partir des regles du droit des contrats. Il ne
s' agissait pas o:,;' -,Lemerrt de la responsabilité du productcur lui-meme ma.i s auos i de
celle des autres intermediaires entre le producteur et le conacnmateur , Il a
appele l'attention sur le grand nombre de proces intentes a ce sujet ces
dernieres années et sur les resultats decevants des efforts faits pour distinguer,

40/ La Commission a examine cette question a ses 145eme et 146eme seances,
tenue;-le 14 mai 1974.
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aux fins de l'etablissement de la responsabilite, les relations contractuelles des
relations extra-contractuelles. Les divergences des legislations nationales, qui
imposaient differents degres de responsabilité, pouvaient avoir des repercussions
sur les termes ~e l'echange dans la mesure ou un plus haut degre de responsabilite
entrainait des couts plus elevés~ notamment en. matiere d'assurances. Cela
pouvait conduire a des distortions des échanges commerciaux.

78. De nombreux representants se sont declares favorables a l'inscription de la
question au programme de travail de la Commission, ~ais ont estime que la
Commission ne devait en aborder l'examen qu'apres avoir acbeve ses travaux sur
les regles uniformes regissant la vente internationale des objets mobiliers
corporels"

79. Certains representants ont exprime des doutes sur l'opportunite d'entamer des
travaux sur ce sujet~ lIs ont fait observer que d'autres organisations inter
nationales, en particulier la Conference de La Raye de droit international prive,
le Conseil de l'Europe et les communautes europeeennes, s'etaient saisies de la
question de la responsabilité du fait des produits et qu'il serait souhaitable
d'attendre les resultats de leurs travaux. Des doutes se sont egalement exprimes
sur le point de savoir si la question de la responsabilité civile des fabricante
relevait de la compétence de la Commission en matiere d'harmonisation et
d'unification du droit commercial international, telle qu'elle avait été definie
par l'Assemblee generale 41/. On a note que la note proposee ne ressortissait
pas principalement au droit commercial, surtout dans Jes cas ou la responsabilite
n'avait pas sa source dans un contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels. On a f'ait observer que, méme dans le contexte de la vente Lnt.ernat.Lonake
des objets mobiliers corporels, les instrwnents internationaux actuellement
elabores par la Commission excluaient les ventes au consommateur.

80. D'autres representants ont estime en revanche ~ue l'interpretation du mandat
de la Commission et l'opportunite d'elaborer des regles uniformes ne devaient pas
dependre de distinctions de doctrines entre les matieres relevant du droit civil et
du droit commercial. De l'avis de ces representants, la responsabilite du
producteur pouvait etre considéree comme une responsabilite commerciale. De
l'avis general, une etude des principaux problemes que pourrait soulever
l'elaboration de regles uniformes sur le sujet et un examen des travaux en cours
au sein d'autres organisations etaient indispensables pour fonder une decision
sur ces questions.

Decision de la Commission

81. A sa 146eme seance, le 14 mai 1974, la Commission a adopte a 11unani mi t e la
décision suivante :

41/ Resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee genérale.
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La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Prenant en considération la résolution 3108 (XXVIII) de l'Assemblée générale
en date du 12 décemnre 1973,

Eri~ le Secrétaire général d'établir un rapport qui devra etre soumis a
l'examen de la Commission a sa huitieme session et qui contiendra :

a) Un exposé des travaux d'autres organisations sur le sujet de la
responsabilité civile en cas de dommages causés par des produits;

b) Une etude des prir.cipaux probl~mes qui pourraient surgir en ce domaine
et des solutions qui ont été adoptées dans les législations nationales ou qui
sont envi s agées par les or-garrisat i.on.s intel"nationales;

c) Des suggestions concernant les mesures que pourrait prendre la Commif>sion
a l'avenir.
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CHAPITRE IX

TRAVAUX FUTURS

A. Résolution 3108 (XXVIII) de l'Assemblee generale concernant le
rapport de la Commissio~~ur~es travaux de sa sixieme session

82. La Commission a pris note de cette resolution.

B. Vacances a pourvoir dans les groupes de travail

83. En raison de l' expiration du mandat de certains Etats membres de la Commission,
certaines vacances se sont produites au Groupe de travail sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels et au Groupe de travail sur la reglemen
tation internationale des transports maritimes. La Commission y a nomme les
Etats membres ci-apres :

a) Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels : Tchécoslovaquie et Sierra Leone en remplacement de l'Iran
et de la Tunisie;

b ) Groupe de travail sur la reglementation internationale des transports
maritimes : Republique federale d'Allemagne en remplacement
de l'Espagne.

84. En ce qui concerne les sieges vacants au sein du 0roupe de travail sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels, il a ete entendu que la
nomination de la Tchecoslovaquie a la place de l'Iran ne porterait aucunement
prejudice a la représentation des groupes regionaux dans ce Groupe de travail ou
dans tout autre groupe de travail, et qu'un membre du Groupe des Etats d'Asie
pourrait a l'avenir reoccuper le siege laisse libre par l'Iran. Il a été entendu
également que la Tchécoslovaquie serait nomm[~ pour la duree des travaux du
Groupe de travail concernant l'élaboration d'une loi uniforme sur la vente
internationale d'objets mobiliers corporels, et que la composition de ce groupe
serait reconsiderée lorsqu'il entreprendra~t de nouvelles taches.

C. Dates et lieux des sessions de la Commission
et de ses groupes de travail

85. Apres avoí r pris note d 'un etat des incidences financieres découlant de la
tenue d'une session supplémentaire du Groupe de travail sur la reglementation
interna~ionale des transports maritimes a Geneve en 1974 (A/CN.9/95) , la
Commission a decide que sa huitieme session et les sessions de ses groupes de
travail se tiendraient aux dates et lieux ci-apres :

1
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Huitieme 8ession de la Commission, a Geneve, du ler au 18 avril 1975;a)

b) Septieme session du Groupe de travail sur la reglementation interna
tionale des transports maritimes, a Geneve, du 30 septembre au
11 octobre 1974;

!, ,
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, :~ e) Troisieme sesdion du Groupe de travail sur les effets de commerce

internationaux, a Geneve, du 6 au 17 janvier 1975~

! '

d) Huitieme session du Groupe de travail sur la reglementation
internationale des transports maritimes, a New York, du 27 janvier au
7 fevrier 1975;

e) Sixieme session du Groupe de travail sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels, a New York, du 10 au 21 fevrier 1975.

D. Programme de travail

86. Plusieurs representants ont noté que les travaux des groupes de travail de
la Commission etaient pres d'etre acheves et ont estime que la Commission devrait
s'efforcer d'examiner les projets de textes presentes par les groupes de travail
selon le calendrier ci-apres :

a) Regles uniformes sur la responsabilite du transporteur maritime en
de perte ou de dommage des marchandises t.ransport.ées : aussit6t que possible
la mise au point du projet de regles par le Groupe de travail (prevue en
fevrier 1975);

cas
"-apres

I '
:~

I. ,

b) Loi uniforme sur la vente internationale des objets mObiliers corporels
a la session 1e la Cornmission suivant la session u laquelle le projet de regles
uniformes sur la responsabilité du transporteur maritime /voir l'alinea a)
ci-dessus7 sera approuvé ; -- .

e) Loi uniforme sur les lettres de change internationales et les billets
a ordre internationaux : si possible a la session de la Commission suivant la
session a laguelle le projet de loi uniforme sur la vente .J.nternationale des
objets mobiliers corporels ~era a~prouvé.

E. Autres travaux en cours

87. Le Secretariat a informé la Commission qu'en p:us des questions a l'etude
signalees dans les chapitres précedents du rapport, les questions suivantes seraient
suffisamment avancées pour que la Commission puisse les exami.ner a sa huí.t i éme
session : projet de reglement uniforme d'arbitrage qui serait utilisé a titre facul
tatif dans les arbitrages ad hoc portant sur le commer~e international 42/;
projet de conditions generales uniformes de vente 43/; étuoe des regles-8yant trait
aux suretes mobilieres (par exemple ventes sous conditions et trust receipt)
interessant les transactions internationales ~4/.

4.2/ Documents officiels de l'Ass~mb~ée générale~__~ingt-huitieme session,
Supplement No 17 (A/90l7 et Corr.l), par. 85.

43/ Ibid., par. 24.

44/ Rapport de la Commission des N~tions Unies pour le droit conwercial
interñational sur les travaux de sa troisieme session, Documents officiels de
l'Assemble~ genera~e, vingt-cinguieme session, S~lément No 17 (A/8017), par. 145;
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa quatrieme session, Documents officiels de l'Assemblee
~nérale, vinBt-sixiem~ session, Suppléme~o 11 (A/84l7)~par. 50 a~3.
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CHAPITRE X

QUESTIONS DIVERSES

A. Rapport du 8ecretaire general sur les activites
~cours (if'autres organisations-

88. La Commission a pris note de ce rapport (A/CN.9/94).

B. Rep,les~niformes relatives a la validite des contrat§..
de vente internationale d'ob;ets mobiliers cerparels

89. A sa sixieme session, la Commission a decide d'examiner a la presente session
la demande du Président de l'Institut international pour l'unification du dreit
privé (UNIDROIT) l'invitant a etudier le "projet de lei pour l'unification de
certaines regles relatives a la va~~dité des contrats de vente internationale
d 'objets mobiliers corporels" etablis par un groupe de travail constitué par
l'UNIDROIT 45/.

90. Les representants qui sont intervenus sur ce sujet ont remercié l'UNIDROIT
pour avoir communiqué a la Cornmission le projet de loi. Plusieurs representants
ont not~ le lien étroit entre les regles sur la validite formulee dans le projet
de l'UNIDROIT et les regles concernant la formation des contrats.

91. Pour ce qui est de la formation des contrats, en a note que la Conference
~ vlomatique sur l'unification du droit regissant la vente internationale des
)bjets mobiliers corporels qui s'était tenue a La Haye en avril 1964 avait adopté,
outre la Loi urii forme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels
(LUVI) , une loi uniforme sur la rormatd on des contrats de vente internationale
des objets mobiliers corporels. Plusieurs representants ont été d'avis que le
Groupe de travail sur la vente, une f'cd s qu 1 i1 aurait achevé ses travaux sur la
Loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels, devait
etre prié d'envisager l'elabo~ation de regles uniformes concernant la validite
des contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels sur la base
du projet de l'UNIDROIT en meme temps qu'il étudierait, comme il en a ete prie,
l'élaboration de regles uniformes sur la formation des contrats. Quelques
representants ont estime que les regles uniformes relatives a la validite des
contrats et les reeles concernant la formation des contrats devraient faire
l'objet d'un instrument unique. D'autres representants ont juge qu'il convenait
de Laí ssei au Groupe de travail le soin de décj der si les regles concernant la
validite et celles concernant la formation devaient etre regroupées dans un seul
instrument ou s'il vaudrait mieux traiter ces matieres dans des instruments
distincts. D'autres encore ont été d'avis qu'il faudrait laisser au Groupe de
travail toute latitude pour determiner s'il serait opportun et possible d'elaborer
des regles uniformes sur lo. validité des contrats de vente internationale d'objets
mobiliers corporels.

45/ Pour la décision prise par la COIl'lmission a sa sixieme session, voir
Doc~ents 0ffisjels~e l'As~mblee génére.le~ingt-huitiemesession,
Supplement N? 17 (A/9017 et Corr.l), par. 148. Le texte du projet de loi figure
dans le document publié par l'UNIDROIT sous la référence Etude XVI lB, Doc. 22;
U.D.P. 1972.
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92. Quelques representants ont suggere que la Comrnission exa~mine l'opportunité
d'élaborer des regles uniformes sur la formation et la validité des contrats en
géneral pour autant qu ' ils intéressent le comrnerce international. ~lais d ' autres
representants ont fait valoir que les questions de la validité et de la formation
des contrats revetaient des aspects différents selon le type de relations
commerciales auxquelles le contrat s'appliquait. Le Groupe de travail devrait
donc examiner en premier lieu les questions relatives a la formation et a la
validité des contrats de vente internationale d'objets mobiliers corporels, mais
i1 devrait etre autorisé a étudier la mesure dans laquelle les principes regissant
la formation et la validite de ces contrats étaient également applicables a
d'autres types de contrats.

Décision de la Commission

93. A sa l47eme séance, le 15 mai 1974, la Commission a adopté a l'unanimité
la decision suivante :

.
La Co~i:ss~~des Nations Unies E~J.e droit c.Q~rcial international,

l. Remercie l'Institut internátional pour l'unification du droit privé
(UNIDROIT) d'avoir communiqué R la Commission le texte d'un
i!projet de loi pour l'unification de certaines regles relatives a la
validité des contrats de vente internationale d10bjets mobiliers
corporels " ;

2. Decide de prier son Groupe de travail sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels~ une fois qu'il aura achevé ses travaux sur
la Loi uniforme sur la vente internationale des objets mobil:(~s

corporels~ d'envisager l'élaboration de regles uniformes l"~CljSant la
va~idité des contrats de vente internationale d'objets mo~iliers

corporels? sur la base du projet de l'UNIDROIT susmentionné, dans le
cadre de ses t~~vaux sur les regles uniformes concernant la formation
des contra.ts de vente internationale d ' objets mobí Li ers corporels.

C. Droit international privé

94. Un représentant a propose qu'a une session future, la Cornmission envisage
d'entreprendre des travaux sur liunification des regles du droit international
privé (conflits de lois). Il a été rendu hornmage a la compétence de la Conférence
de La Haye ue droit international privé en ce domaine et a l'utilité des
conventions qui avaient été élaborées sous ses auspices. On a cependant fait
observer que bien que la Conférence de La Raye soit ouverte aux Etats de toutes
les parties du monde, de nombreux Etats n' en sont pas membres, ef la Conférence
n ' a pas d ' erg'':lne directeur qui soit représentatif sur le plan international.
La Commission, en cooperation avec la Conference de La Haye et pour éviter les
doubles emplois, pourrait etre en mesure d'assurer une plus large participation
a ce genre de travaux et une acceptation plus générale des regles uniformes en
ce domaine. Cette propesition a été appuyée par un représentant. D'autres

"" t t t ' "" d "" ""... ... "represen an s on expr1me es reserves; en a evoque a ce propos 1 1mportance de
l'unificatien des regles de fond touchant le droit commercial international ainsi
que la compétence spéciale de la Conférence de La Haye pour ce qui était de
J' ;, ',fication des regles de droit international privé.
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D. Biblior;ranhies de dr-oi t commerci aL international---_..._--------- ..

46/ Doc~~s officiels de~~ss~blée,~énérale,vipg~-sixieme_session,

SUEElément Iro 17, (A/8417), par. 137. Des renseignements bibliographiques ont été
fournis par l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Brésil, le Chili, la Hongrie,
l'Inde, l'Italie, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Union des Republiques socialistes soviétiques.

47/ Voir également : Répertoire des bibliographies relatives au droit
cornmercial international : rapport du. Secrétaire general (A/CN.9/L.20 et Add,l),
reproduit dans l'Annuaire de la Cornmission des Nations Unies pour le droit
commercial international, vol. 11 : 1971.

.,'

97. La Commission s'est félicitee de la preparation et de la compilation de cette
documentation. Il a été convenu que si d'autres membres de la Commission
fournissaient des renseignements bibliogra-)hiques i~téressant le domaine de
compétence de la Commission, ceux-ci seraient rassemblés et distribues en tant
que documents de la Cornmission sous forme de supp.Lément.s au recueil initial ,4J/ •

96. La Co~aission a pris note du recueil de bibliographies relatives au droit
commercial international (A/CN.9/L.25)~ établi a partir des renseignements
fournis par des membres de l~ Corr~ission sur l'invitation qu'elle avait formulee
~ sa quatrieme session ~6/.

95. Il a été convenu que la Co~nission ne prendrait pas de decision concernant
cette question a la presente session.
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A/cN.9/87 ...........•................... Rapport interimaire du Groupe de travail
sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels sur les travaux de
sa cinquieme session (Geneve, 21 janvier
ler février 1974)

LISTE DES DOCUMENTS EXAMINES PAR LA COMMISSION

al bl
A/cN.9/88 et Corr.l- et 2- et Add.l ..... Réglementation internationale des

transports maritimes : rapport du Groupe
de travail sur les travat~ de sa sixieme
session, tenue a Geneve du 4 au
20 février 1974

ANNEXE

A. Documents de distribution général~

A/cN.9/86 Rapport du Groupe de travail sur les
effets de comme rce internationaux sur les
travaux de sa deuxieme session
(New York, 7-18 janvier +974)

A/cN.9í85 Ordre du jour provi so.ire et annotations;
calendrier provisoire des seances
note du Secretaire general

el
A/cN.9/89 et Corr.l- Paiements internationaux : credits

bancaires commerciaux~ garanties
bancaires : note du Secretaire general

A/cN.9/90 Societes multinationales : etat actuel
des travaux : ~ote du Secretaire general

A/cN.9/91 Ratification des conventions ccncernant
le droit commercial international ou
adhesion a ces conventions : rapport
du Secretaire general

diA/cN.9/92 et Corro 1- .....•...•......... FOl~ation et assistance en matiere de
droit commercial international : note du
Secretaire general

"1"-- .__ ~__
al En espagnol seul.emerrt .

bl En frangais seulement.

!dI En englais, en russe et en espagnol seulemerrt .
di en frangais seulement.
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Incidences administratives et financieres
du ra.~port du Grouoe de travail de la
reglementation internationale des
transports maritimes sur les t ravaux de
sa sixieme session : etat )resenté par
le Secrétaire general confor.mement ~

líArticle 155 du rég1ement interieur

Responsabilite en ces de dommages causes
par des produits destines a~ commerce
international ou entrant dans les circuits
du commerce internationa1 : note du
Secrétaire général

Documents de distribution restreinte

B. Documents de dí.at rí.but í on limitee

C.

• • • • • • • • • • • • • Q • • • • • • • • ~ • • • • • • • •

• ~ • • • • ~ • • • • • • D • • • o • • • o • • • • o • • • •
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A/CN.9/VII/CRP.1 et AddvL a la ...•.•.... Projet de r aoport de la Commission des
Nations Unies r.our le droit cornmercial
international srr les t ravaux de sa
sixieme session (13--17 mai 1974)

D. Documents d'information

A/Cl'T.9/INF.6 ..•...•.....•...•...•.•...•. Liste des delégations

A/CN.9/L.25 •...............•.•.......•.. Recueil de bibliogra;hies relatives au
droit commercial international

A/CN.9/95

A/CN.9/94 et Add.l et 2 .....•.•..••.•.•. Activités actuelles ":es organisations
internationales en ce qui concel~e

l'harmonisation et l'unification du droit
cornmercial international : rapport du
Secrét ai re géné ral

A/CN.9/93
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